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Elizabeth Jean Costello et Mary Ann

Dickhoff Appelantes

et

La ville de Calgary IntimØe

du greffe 16559

1982 12 mai 1983 25 janvier

Presents Les juges Dickson McIntyre Chouinard

Lamer et Wilson

EN APPEL DE LA COUR DAPPEL DE LALBERTA

Droit municipal Expropriation Bien-fonds

possØdØ en propriØtØ conjointe Exigence concernant

lavis un propriØtaire non remplie Exigence prØvue

dans la loi habilitante Le rŁglement dexpropriation

est-il nul ou simplement annulable Sil est annula

ble est-il nul dans les circonstances de lespŁce The

Expropriation Procedure Act R.S.A 1970 chap 130

art 22 23 24 25 26 The Municipal Government

Act R.S.A 1970 chap 246

Les appelantes Øtaient propriØtaires enregistrØes

titre de propriØtaires conjointes dun bien-fonds que

lintimØe voulu exproprier par rŁglement Une appe

lante qui pretend que lavis ne lui pas ØtØ valablement

signiflØ Øtait prØsente lassemblØe du conseil lorsque le

rŁglement dexpropriation etC prCsentC Quant lau
tre appelante qui ne reside pas en Alberta lavis ne lui

pas ØtØ signifiØ dans les dØlais lØgaux La question en

litige en lespCce est de savoir Si lomission par la ville de

se conformer strictement lexigence de Ia signification

lun des deux propriØtaires rend le rŁglement nul ou

simplement annulable et si le rŁglement est simplement

annulable sil doit Œtre dØclarØ nul dans les circons

tances

ArrŒtLe pourvoi eSt accueilli

Lorsquune loi donne un gouvernement municipal le

pouvoir dexproprier les droits dun particulier dans un

bien-fonds les conditions prØvues par la loi pour lexer

cice de ce pouvoir doivent Œtre suivies rigoureusement

En lespŁce le rŁglement dexpropriation est nul en

raison de lomission de se conformer aux dispositions

imperatives relatives la signification de lavis dassem

blØe et ne peut par consequent bØnØficier des dispositions

curatives de The Expropriation Procedure Act et de

The Municipal Government Act Pour la protection des

particuliers il est nØcessaire de tirer une ligne quelque

part MŒmesi lomission relative aux dispositions lØgales

nest pas trØs importante cette ligne doit Œtre tirØe là oü

le lØgislateur choisi de la mettre et non là oft larbi
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R.C.S COSTELLO ET DICKHOFF CALGARY Le Juge McIntyre 15

traire de chaque juge pourrait la fixer selon chaque cas

despŁce

Jurisprudence arrŒts examines Re Huson and South

Norwich 1892 19 O.A.R 343 confirmØ 21 R.C.S

669 Re Ostrom and Township of Sidney 1888 15

O.A.R 372 In Re McCrae and Village of Brussels

1904 O.L.R 156 Township of Scarborough

Bondi R.C.S 444 Wiswell et Metropoli

tan Corporation of Greater Winnipeg R.C.S

512 McDougal et Harwich Tp D.L.R

442 Hopper Municipal District of Foothills No 31

and Lancaster W.W.R 610 Eglise luthØ

rienne ØvangØlique St Peter Ottawa R.C.S

616 arrŒt mentionnØ City of Victoria MacKay
1918 56 R.C.S 524

POURVOI contre un arrŒt de la Cour dappel

de lAlberta 1981 123 D.L.R 3d 256

qui rejetØ lappel dun jugement du juge Med
hurst Pourvoi accueilli

Crane c.r Bloomenthal et Han-

bury pour les appelantes

Adel Abougoush et Aaron Rynd pour

lintimØe

Version française du jugement de la Cour rendu

par

LE JUGE MCINTYRELe present pourvoi porte

sur lexamen de la validitØ du rŁglement 8667

de la yule de Calgary adoptØ le 20 novembre

1972 qui expropriØ certains immeubles des

appelantes Elles ont intentØ des procedures en vue

dobtenir une declaration que le rŁglement est nul

et sans effet et quelles ont droit ce que le

bien-fonds soit enregistrØ de nouveau leurs noms
en qualitØ de propriØtaires Laction ØtØ intentØe

au mois de fØvrier 1976 environ trois ans et trois

mois aprŁs lexpropriation Elle ØtØ rejetØe en

premiere instance devant la Cour du Banc de la

Reine de lAlberta et la Cour dappel de lAlberta

rejetØ lappel Lautorisation de pourvoi devant

cette Cour ØtØaccordØe le 15 juin 1981

AntØrieurement lexpropriation les appelantes

Øtaient propriØtaires enregistrØes titre de pro

priØtaires conjointes des biens-fonds en question

formØs de deux parcelles une situØe prŁs de linter

section de la 5e avenue et de Macleod Trail

South-East et lautre plus petite situØe au coin de
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16 COSTELLO AND DICKHOFF CALGARY McIntyre S.C.R

Macleod Trail et de la 50e avenue Les appelantes

dØtenaient ces biens-fonds en fiducie pour elles

mŒmes et pour dautres membres de la famille de

feu W.F Costello lØpoux de lappelante Costello

et le pŁre de lappelante Dickhoff Elles exploi

taient un motel sur le plus grand terrain et avant

lexpropriation elles avaient retenu les services

dun architecte pour Øtablir des plans en vue dun

agrandissement exigeant lutilisation des deux ter

rains aux fins de lexploitation du motel et entral

nant une expansion considerable de lexploitation

En raison de lexpropriation cet agrandissement

na pas ØtØ effectuØ Les dispositions lØgislatives

qui rØgissent lexpropriation par les municipalitØs

en Alberta sont ØnoncØes la partie de The

Expropriation Procedure Act R.S.A 1970 chap

130 Les articles 22 25 disposent

22 Lorsquune municipalitØ est

autorisØe acquØrir un bien-fonds par expropriation le

bien-fonds peut Œtre expropriØ de la maniŁre prØvue la

prØsente partie et non autrement

Par derogation au paragraphe lorsquune

municipalitØ possŁde ou exploite un service et desire

exproprier un bien-fonds aux fins dun pipeline ou dune

ligne de transmission ou des installations qui sy rappor

tent elle peut Øgalement exproprier le bien-fonds selon

la maniŁre prØvue la partie comme sil sagissait

dune compagnie au sens de la partie

23 La prØsente partie nautorise pas une municipalitØ

Øtendre ses limites pour englober des biens-fonds

situØs hors de ses limites

24 Lorsquune municipalitØ desire exproprier un

bien-fonds une fin permise par sa loi habilitante la

municipalitØ doit faire Øtablir et produire au bureau du

secrØtaire-trØsorier ou du greffier de la municipalitØ un

plan du bien-fonds quelle se propose dexproprier

AprØs la production du plan la municipalitØ doit

faire signifier au propriØtaire du bien-fonds que vise

lexpropriation un avis Øcrit Ønonçant

la description de la parcelle et du droit acquØrir

sur celle-ci

les fins pour lesquelles la municipalitØ veut utili

ser le bien-fonds

le montant que la municipalitØ est prŒte payer

pour le bien-fonds exproprier
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R.C.S COSTELLO ET DICKHOFF CALGARY Le Juge McIntyre 17

la date lheure et le lieu auxquels un rŁglement

sera pour la premiere fois prØsentØ au conseil de

la municipalitØ pour autoriser lexpropriation

quun plan du bien-fonds exproprier est dØposØ

au bureau du secrØtaire-trØsorier ou du greffier

de la municipalitØ et que cc plan peut Œtre exa

mine aux heures raisonnables indiquØes

que le propriØtaire droit avant ladoption du

rŁglement de faire des representations la muni

cipalitØ et dexposer les raisons pour lesquelles le

bien-fonds ne devrait pas Œtre expropriØ

que le montant de lindemnitØ verser pour le

bien-fonds sera et Øtabli par la Com
mission des services publics une date ultØrieure

Lavis au propriØtaire prØvu au paragraphe

peut en outre indiquer le montant que la municipalitØ est

prŒte verser titre de dommages-intØrŒts pour dØprC

ciation mais le fait dindiquer cc montant dans lavis

ne lie pas la municipalitØ dans le cas oil Ic

propriØtaire naccepte pas cc montant et

ne constitue pas une admission de la part de la

municipalitØ que le bien-fonds ou le droit

affØrent subira une dØprØciation

Lavis doit Œtre signifiØ au propriØtaire au plus

tard deux semaines avant la date laquelle le rŁglement

qui autorise la municipalitØ exproprier le bien-fonds

est prØsentØ pour la premiere fois au conseil de la

municipalitC

Lorsque le propriØtaire ne reside pas en Alberta

ou que son adresse actuelle est inconnue lavis doit lui

Øtre signiflØ par envoi postal sa derniŁre adresse

connue au plus tard trois semaines avant Ia date

laquelle le rŁglement est prØsentØ pour la premiere fois

au conseil de la municipalitØ

Lavis doit en outre Œtre publiØ dans un journal

qui paralt dans la municipalitØ une fois par semaine

pendant deux semaines consØcutives qui prØcŁdent Ia

date de presentation du rŁglement au conseil de la

municipalitØ

25 Avant dadopter un rŁglement qui autorise

lexpropriation dun bien-fonds le conseil doit examiner

les circonstances qui lui paraissent pertinentes et en

particulier mais sans restreindre la gØnØralitØ de cc qui

prCcCde il doit examiner

les recommandations sil en est de ses services

ou des experts dont elle retenu les services

les objections des parties intØressØeset

les besoins et lintØrŒt gØnØralde Ia municipalitC
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18 COSTELLO AND DICKHOFF CALGARY McIntyre S.C.R

Le rŁglement qui autorise lexpropriation doit

comporter

une description du bien-fonds et du droit acquØ

rir sur celui-ci

les fins pour lesquelles la municipalitØ veut utili

ser le bien-fonds et

lautorisation de paiement de lindemnitØ que la

Commission peut Øtablir en vertu de la prØsente

loi ou dont les parties peuvent convenir

Une copie certifiØe conforme du rŁglement qui

autorise lexpropriation et un plan darpentage du bien

fonds expropriØ doivent Œtre enregistrØs au bureau den

registrement des titres de biens-fonds

Nonobstant le paragaphe la municipalitØ nest

pas tenue denregistrer un plan darpentage du bien

fonds exproprier si Ic rŁglement donne du bien-fonds

exproprier une description que le registrateur du bureau

denregistrement des titres estime suffisante

Larticle 26 prØvoit que lenregistrement du rŁgle

ment en vertu de la partie pour effet de saisir

la municipalitØ des titres sur le bien-fonds Les

articles 27 29 traitent de lindemnitØ

Les appelantes ont fait valoir plusieurs moyens

dappel mais quelle que soit la façon de les formu

ler us se rØsument en une proposition simple Les

appelantes soutiennent que lavis prØvu lart 24

de The Expropriation Procedure Act ne leur pas

ØtØ signiflØet quelles ont ainsi ØtØ privØes du droit

de se faire entendre lassemblØe du conseil lors

que le rŁglement ØtØ adoptØ Elles font valoir en

outre que limportance de la signification de lavis

est telle que les dispositions dites curatives de The

Expropriation Procedure Act et de The Municipal

Government Act R.S.A 1970 chap 246 ne pro

tŁgent aucunement lintimØe

Les appelantes ne reprochent la ville aucune

omission dans la preparation et le dØpôt du plan du

bien-fonds exproprier comme lexige le par

241 de The Expropriation Procedure Act ni

dans la forme ou le contenu de lavis dexpropria

tion dont le par 242 exige la signification aux

propriØtaires du bien-fonds Le litige concerne uni

quement la rØgularitØ de la signification de lavis

Le paragraphe 244 Ønonce lobligation gØnØ

rale de signifier lavis au propriØtaire au plus tard

deux semaines avant la date laquelle le rŁgle

ment dexpropriation est prØsentØ pour la premiere
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R.C.S COSTELLO ET DICKHOFF CALGARY Le Juge Mcintyre 19

fois au conseil Le paragraphe prØvoit une

disposition spØciale lØgard dun propriØtaire qui

ne reside pas en Alberta Dans ce cas lavis doit

lui Œtre signifiØ par
envoi postal sa derniŁre

adresse connue au plus tard trois semaines avant la

date laquelle le rŁgiement est prØsentØ au conseil

pour la premiere fois Mme Costello vivait Cal

gary et la rØgularitØ de la signification son Øgard

doit Œtre examinØe en regard du par iØpo

que visØe Dickhoff rØsidait en Ontario et la

rØgularitØ de la signification son Øgard doit Œtre

examinØe en regard du par AprŁs avoir exa

mine la preuve contradictoire le juge de premiere

instance conclu que la signification Mrne Cos

tello Øtait valide Dans ses motifs sur ce point il

dit

Concernant la signification de lavis

Mme Costello les tØmoignages se contredisent sur la

question de savoir si le document iui ØtØ effectivement

signifiØ En tout Øtat de cause ii ne fait pas de doute

queile Øtait prØsente lassemblØe du conseil lorsque le

rØglement ØtØ prØsentØ Elle-mŒmeet larchitecte qui

laccompagnait ont eu la possibilitØ de se faire entendre

Elle dit quelie ne comprenait pas ce que la yule

voulait faire ce jour-là On peut difficilement la croire

Øtant donnØ les nØgociations quelie avait dØjà cues avec

la yule Elle savait que la yule voulait acquØrir le

bien-fonds et de fait son avocat avait ØtØ avisØ de

lintention de la yule dentreprendre des procedures dex

propriation Elle savait quil sagissait dune assemblØe

importante et cest cc quelle dit son fits Elie pouvait

facilement communiquer avec son avocat ou demander

un ajournement cette fin mais cite choisi de permet

tre la yule daller de lavant En outre mŒme aprŁs

ladoption du rŁgiement cite choisi de nentreprendre

aucune dØmarche pour en contester Ia validitØ avant le

mois de mars 1976

Etant donnØ toutes les circonstances je conclus que ia

signification Costello est valide et que si cette

signification comporte un vice ii sagit dun vice qui

rend ie rŁglement annuiabie seulement mais non pas nut

La Cour dappel na pas rejetØ cette conclusion

rejetant lappel sans donner de motifs La decision

relative la signification Mme Costello sappuyait

sur la preuve et mon avis la Cour dappel eu

raison de ne pas la modifier

En cc qui concerne Mme Dickhoff le juge de

premiere instance conclu que la ville lui signifiØ
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20 COSTELLO AND DICKHOFF CALGARY McIntyre S.C.R

lavis par courrier recommandØ sa derniŁre

adresse connue Cependant la yule ne sest pas

conformØe strictement aux dispositions du par

245 de la Loi en ce que la mise la poste eu

lieu le novembre 1972 dix-sept jours avant

lassemblØe alors que le paragraphe exige la mise

la poste au plus tard trois semaines avant las

semblØe La preuve rØvŁle que lavis est parvenu

ladresse de Mme Dickhoff le novembre 1972 et

laccusØ de reception retournØ la ville confirme

ce fait Je souscris la conclusion du juge de

premiere instance que la yule ne sest pas
confor

mØe aux exigences lØgales pour la signification

une personne qui ne reside pas dans la province de

1Alberta

La situation de fait est alors la suivante Lavis

de lassemblØe ØtØsignifiØ Mrne Costello confor

mØment la Loi Elle Øtait prØsente lassemblØe

et elle Øtait assistØe de son architecte Holman

qui fait des representations en son nom Elle

Øgalement pris la parole lassemblØe Elle ne

reproche rien dautre la yule que le vice de la

signification et il sensuit alors que Mrne Costello

na pas de motif de se plaindre Mrne Dickhoff

possŁde en lespŁce un intØrŒtØgal celui de

Costello soit celui dun propriØtaire conjoint et

dun cofiduciaire pour elle-mŒmeet pour les autres

membres de la famille Costello En raison du

retard de la ville poster lavis lavis de lassem

blØe ne lui pas
ØtØ signifiØ conformØment la

Loi Ii ØtØmis la poste le novembre alors quil

aurait dü lŒtrele 30 octobre ou au plus tard le 31

octobre Elle na pas assistØ lassemblØe et ny
fait aucune representation concernant laffaire en

lespŁce

Les questions soulevØes en lespŁce se limitent

donc lexamen de la validitØ de la signification

Mrne Dickhoff et peuvent Œtre formulØes comme

suit lomission par la ville de se conformer stricte

ment lexigence de la signification lun des

deux propriØtaires rend-elle le rŁglement nul ou

simplement annulable et si elle le rend simplement

annulable doit-il Œtre dØclarØunuh dans les cir

constances de lespece

Les appelantes ont fait valoir que les dispositions

du par 242 de The Expropriation Procedure

Act ainsi que celles des par 244 et consti
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R.C.S COSTELLO ET DICKHOFF CALGARY Le Juge Mcintyre 21

tuent des directives imperatives qui sont lØquiva

lent de conditions prØalables lexercice du pou
voir dexproprier donnØ au conseil et quelles

doivent Œtre observØes rigoureusement Ii est nØces

saire de sy conformer pour permettre au propriØ

taire concernØ de faire valoir ses objections

lencontre de lexpropriation projetØe et pour per
mettre au conseil lorsquil decide de la question

de se conformer aux dispositions imperatives de

lal 251b de la Loi qui exige que

TION Avant dadopter un rŁglement qui autorise

lexpropriation dun bien-fonds le conseil doit exa

miner les objections des parties intØressØes

LintimØe fait valoir quil eu signification

Mme Dickhoff et que lomission de respecter les

dØlais rend tout au plus le rŁglement annulable et

non nul LintimØe soutient que la preuve rØvŁle

que les appelantes sintØressent uniquement la

question de lindemnisation quelles ont attendu

plus de trois ans pour intenter leur action et que
dans les circonstances il lieu dappliquer les

dispositions curatives pour rendre le rŁglement

valide

MŒme si la decision dans chaque espŁce depend

des faits qui lui sont propres et des dispositions

lØgislatives pertinentes et mŒme si dans ce

domaine du droit les prØcØdents ont rarement une

application directe quelques rØfØrences la juris

prudence seront utiles Beaucoup de decisions trai

tent de cette question Les cours ont tentØ dØviter

de simmiscer dans la rØglementation municipale

en abordant linterprØtation de celle-ci avec beau-

coup de circonspection mais elles ont en gØnØral

exigØ que les municipalitØs se conforment rigou

reusement aux lois qui les autorisent exercer des

pouvoirs extraordinaires ou adopter des rŁgle

ments relatifs limposition de taxes lexpro

priation ou qui comportent quelque atteinte des

droits individuels Les principes gØnØraux sont bien

connus et ØnoncØs de façon appropriØe dans lou

vrage de Rogers The Law of Canadian Municipal

Corporations 2e Ød la 432 qui cite

comme suit les mots du juge en chef Hagarty dans

larrŒt Re Huson and South Norwich 1892 19

O.A.R 343 confirmØ par cette Cour 21 R.C.S

669
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22 COSTELLO AND DICKHOFF CALGARY McIntyre S.C.R

Les cours nexigent pas toujours un

respect rigide des conditions posØes par la Ioi En 1892

aprØs avoir fait la distinction entre des objections soule

vØes par le rØglement mŒme et des omissions lors des

Øtapes prØliminairesprescrites par la loi le juge en chef

Hagarty dØclarØque depuis toujours les cours seffor

cent dØviter dinsister avec trop de rigueur sur laccom

plissement exact des formalitØsprØvues par la loi lors

quelles constatent que lobjection ne porte pas sur

lomission Øvidente dune condition prØalable essentielle

lorsquune erreur ØtØ commise en toute bonne foi et

avec lintention dobØir la loi mŒme si involontaire

ment elle na pas ØtØ observØe rigoureusement lorsquiI

sagit dune objection de pure forme et que rien ne laisse

soupçonner un traitement injuste et quil ny aucune

raison de croire que le rØsultat de lensemble de la

procedure en ØtØ modifieD

Ainsi les cours ont hØsitØ imposer aux conseils

municipaux des exigences ØlevØes sur la question de

lexactitude de la procedure et sont intervenues avec

prudence lorsque les mesures adoptØes par les municipa

litØs entrent manifestement dans le cadre de leur compØ

tence et que lobjection porte uniquement sur la procØ

dure suivie Cela ne signifie pas que lomission de se

conformer une formalitØ prØvue par la loi ne sera pas

sanctionnCe Lorsquil est prØvu quun pouvoir doit Œtre

exercØ dune certaine maniŁre ou aprŁs quune condition

prescrite ØtØ remplie ii devient nØcessaire de decider

sil peut Œtre passØ outre lune ou lautre des restric

tions cc pouvoir sans que cela entralne Ia nullitØ dun

acte accompli autrement que de Ia maniŁre prescrite Si

dans la rØalisation des objectifs essentiels du lØgislateur

lobservation rigoureuse des dispositions prØvues par la

loi paralt Œtre une condition prØalable lexercice dun

pouvoir lomission de se conformer ces dispositions

entralne la nullitØ du rØglement Par ailleurs leur viola

tioæ peut Œtre excusØe lorsque linvalidation de lacte

porterait atteinte la collectivitØ et que lobservation

rigoureuse des dispositions prØvues par la loi empŒche

rait la rØalisation de lobjet essentiel de la mesure

adoptØe

Le savant auteur ajoute la 433

Une disposition legislative qui subor

donne une formalitØlexercice dun pouvoir par voie de

rŁglement doit Œtre examinØe dans chaque cas pour

decider si die est imperative ou simplenient normative et

si en consequence un rØglement est nul ou seulement

annulable en raison de lomission de sy conformer En

rŁgie gØnØrale dans iexercice des pouvoirs extraordinai

res que la loi accorde pour autoriser la municipalitØ

porter atteinte des droits individuels toutes les condi
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R.C.S COSTELLO ET DICKHOFF CALGARY Le Juge McIntyre 23

tions prØalables Iexercice de ces pouvoirs doivent Œtre

remplies rigoureusement sans quoi lexercice de ces

pouvoirs constituera un acte dØlictueux Ii en est de

mŒme des formalitØsquexige lexercice des pouvoirs de

taxation et dexpropriation et des autres pouvoirs qui

permettent aux autoritØs locales de porter atteinte des

droits reconnus par la common law

La rŁgle qui oblige le conseil municipal lorsquil

exerce des pouvoirs extraordinaires par rŁglement

se conformer rigoureusement aux exigences lØga

les existe depuis longtemps LarrŒt Re Ostrom

and Township of Sidney 1888 15 O.A.R 372
dØcidØ que lorsquun avis dun mois devait Œtre

donnØ avant ladoption dun rŁglement Øtablissant

un chemin public le mois devait Œtre calculØsans

tenir compte du premier jour et du dernier Le fait

de ne pas respecter cette exigence ne serait-ce que
dun seul jour entraInait la nullitØ du rŁglement

Le juge Olser de la Cour dappel dit aux pp 373

et 374

.. lobjection fondØe sur linsuffisance

de lavis est trŁs redoutable et lorsquelle est Øtablie

clairement la cour est tenue de laccueillir

Ii est essentiel la validitØ dun rŁglement qui Øtablit

ou qui supprime un chemin par lequel la municipalitØ

peut sapproprier limmeuble dun individu ou anØantir

les droits du public que les dispositions de la loi en vertu

de laquelle le rŁglement est adoptØ soient suivies de

facon rigoureuse

Dans laffaire In Re McCrae and Village of

Brussels 1904 O.L.R 156 la Cour dappel de

1Ontario dØclarØ invalide un rŁglement damØlio

ration locale en raison de lomission de signifier

personnellement lavis de lintention du conseil

dentreprendre les travaux mŒmesil Øtait admis

que les propriØtaire touches avaient vu les avis

publics donnant les renseignements concernant la

nature des travaux et lintention du conseil de les

effectuer Le juge en chef Moss dit la 161

Ii est lØgitime que les municipalitØs

soient tenues de se conformer rigoureusement ces

conditions requises par la loi et quil ne leur soit pas

permis de tenter de remØdier leur omission en faisant

la preuve de la connaissance par un autre moyen

Dans larrŒt Township of Scarborough Bondi
R.C.S 444 la validitØ dun rŁglement

municipal qui imposait certaines restrictions relati

ves la construction lØgard dun terrain prØcis
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24 COSTELLO AND DICKHOFF CALGARY McIntyre S.C.R

ØtØ attaquØe pour le motif quil avait ØtØ adoptØ

sans lapprobation de Ia Commission municipale

de lOntario Bien que des motifs de jugement

distincts aient ØtØ rØdigØs la Cour appuyØ

lunanimitØ le jugement du juge Cartwright alors

juge pulnØ qui conclu que le rŁglement Øtait nul

Lobjet du rŁglement relevait du pouvoir lØgislatif

du conseil La Cour fait remarquer que le conseil

avait agi de bonne foi et que les dispositions du

rŁglement Øtaient elles-mŒmes raisonnables

Lomission dobtenir lapprobation de la Commis

sion municipale Øtait la seule cause de nullitØ du

rŁglement Le juge Cartwright dit Ia 448

LorsquiL adoptØ le rŁglement 7203

Ic conseil exercait un pouvoir quen vertu des disposi

tions du par 3909 de The Municipal Act ii ne pouvait

exercer sans lapprobation de La Commission et en vertu

de lart 43 prØcitØ ii lui Øtait expressØment interdit

dexercer ce pouvoir sans avoir dabord obtenu lappro

bation de la Commission Ii sensuit que te rŁglement

7203 est nul

En lespŁce certes ce qui na pas ØtØ respectØ

cest lobligation de signifier lavis Me Dickhoff

conformØment au par 245 mais le mŒmeprin

cipe sapplique cette omission quà lomission

dobtenir lapprobation de la Commission dans

larrŒt Township of Scarborough Bondi prØcitØ

Dans larrŒt Wiswell et Metropolitan Corpo
ration of Greater Winnipeg R.C.S 512

deux des cinq juges les juges Hall et Martland

ont tenu pour nut un rŁglement modifiant le

zonage en raison de lomission par Ic conseil de

suivre ses propres rŁgles de procedure et dafficher

dans les lieux concernØs les avis daudience au

sujet du rŁglement Les juges Cartwright et

Spence ont souscrit cette conclusion et le juge

Judson Øtait dissident Le juge Hall aux motifs

duquel le juge Martland souscrit pose La

question telle quil la voyait la 523

Ii sagit de decider si lomission daffi

cher les avis sur les lieux et la tenue des audiences

concernant Ia demande en modification du zonage du Dr

Ginsburg en labsence de lassociation alors que La

municipalitØ savait que lassociation sopposerait cette

demande et quelle sopposait effectivement au mØme

moment aux demandes de prolongation ont viciØ le

rŁglement 177 et lont rendu nut
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R.C.S COSTELLO ET DICKHOFF CALGARY Le Juge McIntyre 25

En rØpondant la question par laffirmative ii

soulignØ limportance de donner lavis et son juge
ment appuie lopinion que lobservation des dispo

sitions relatives lavis lorsque des droits indivi

duels sont en jeu doit Œtre considØrØe comme

imperative Les arrŒtsCity of Victoria Mackay

1918 56 R.C.S 524 et McDougal eta
Harwich Tp D.L.R 442 sont en ce

sens Dans laffaire McDougal une demande en

vue dØtablir un plan de drainage susceptible de

modifier les taxes municipales ØtØ contestØe

une assemblØe pour laquelle lavis requis en vertu

de lart 16 de The Municipal Drainage Act de

lOntario avait ØtØ donnØ Le rapport de lingØ

nieur relatif au projet ØtØ examine LassemblØe

ØtØ levee et une autre assemblØe ØtØ tenue

environ un mois plus tard sans quavis soit donnØ

de la date de lexamen du rapport rØvisØ de lingØ

nieur Le rŁglement adoptØ au cours de la seconde

assemblØe ØtØ dØclarØ invalide en raison de

lomission de donner lavis Le juge Gillanders de

la Cour dappel dit aux pp 449 et 450

Etant donnØ que la question avait ØtØ

entiCrement dØbattue lors des deux assemblØes officieu

ses tenues au sujet du drainage ii se peut que le rØsultat

final naurait pas ØtØ different si lavis requis avait ØtØ

donnØ mais toutes les parties intØressØes navaient pas

assistØ ces assemblØes et les appelants navaient rien

fait pour renoncer leur droit Iavis dassemblØe ce

sujet En tout Øtat de cause comme loccasion ne leur en

pas ØtØ donnØe on ne peut presumer ni conclure que
sils avaient recu lavis et sils avaient ØtØ presents aucun

des propriØtaires qui ont fait la demande ne se serait

dØsistØ ce quils avaient le droit de faire ce moment Si

un seul des requØrants sØtait ainsi dØsistØ la demande

naurait pas eu la majoritØ nØcessaire et le conseil

naurait pas Pu adopter le rŁglement Les appelants

avaient droit cc que cette occasion soit donnØe aux

parties intØressØes On ne peut conclure que les appe
lants nont pas subi de prejudice Dans les circonstances

lavis requis Øtait une condition prCalable imposØe par la

loi quil fallait nØcessairement observer dans les circons

tances pour donner au conseil le pouvoir dadopter le

rØglement en question

On hØsite simmiscer dans les initiatives des conseils

municipaux dans les affaires de cc genre en particulier

lorsque comme cest le cas en lespŁce on ne soulØve pas

la mauvaise foi et que le projet de plan de drainage dans

sa conception ne soulŁve aucune critique sØrieuse mais

lobjection soulevØe est plus que de pure forme Toute la
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26 COSTELLO AND DICKHOFF CALGARY McIntyre S.C.R

competence du conseil ce sujet Iui est attribuØe par La

loi et les dispositions que prØvoit Ia Loi qui lui accorde

competence des dispositions prØvues de toute evidence

en vue de protØger les droits des parties intØressCes ne

peuvent Œtre mises de côtC du moms lorsquon ne

renonce pas cc quelles soient observØes ou quiI nest

pas trŁs evident que les plaignants nen subissent aucun

prejudice voir les arrŒts Re Hodgins and Toronto

1896 23 O.A.R 80 et Re McCrae and Brussels

1904 O.L.R 156

Je remarque Øgalement que dans laffaire Hopper

Municipal District of Foothills No 31 and

Lancaster W.W.R 610 C.A Aib
dans laquelle aucune signification navait en prati

que ØtØ faite dun avis dune assemblØe du conseil

concernant un rŁglement dexpropriation le juge

Clement dit dans un jugement dont les conclu

sions rejoignaient celles du juge Haddad le juge

McDermid Øtait dissident La 618

Les dispositions des par 242 et

suivants sont imperatives Leur objet qui est conforme

la common law en ce qui concerne Ic propriØtaire se

trouve lart 25

25 Avant dadopter un rŁglement qui autorise

lexpropriation dun bien-fonds le conseil doit examiner

les circonstances qui Iui paraissent pertinentes et en

particulier mais sans restreindre Ia gØnØralitØde ce qui

prØcŁde ii doit examiner

les recommandations sil en est de ses services ou

des experts dont cue retenu les services

ub les objections des parties intØressØeset

uc les besoins et lintØrŒt gCnCral de La municipalitC.D

Le propriØtaire doit recevoir un avis et le conseil doit

tenir compte de ses objections II ressort du dossier que

Hopper voulait faire valoir des objections au conseil et

cela Poffenroth et Ball au moms Ic savaient Nous ne

pouvons spCculer sur Ieffet quauraient pu avoir ces

objections sur les membres du conseil seul Ic droit

quavait Hopper de les presenter nous importe

Il plusieurs autres arrŒtsdans le mŒmesens qui

ont clairement Øtabli le principe que lorsquune loi

donne un gouvernement municipal le pouvoir

dexproprier les droits dun particulier dans un

bien-fonds les conditions prØvues par la loi pour

lexercice de cc pouvoir doivent Œtre suivies rigou

reusement LarrŒt le plus recent qui traite de cette

question est larrØt Eglise luthØrienne ØvangØlique

St Peter Ottawa R.C.S 616 dans
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R.C.S COSTELLO ET DICKHOFF CALGARY Le Juge McIntyre 27

lequel cette Cour dØclarØ nul un rŁglement muni

cipal qui dØsignait un bien-fonds titre dimmeu
ble ayant une valeur architecturale ou historique

en raison de lomission du conseil de se conformer

aux dispositions de lal 342b de The Ontario

Heritage Act relatives lavis qui lobligeaient

donner avis du refus dune demande de permis de

demolition dun edifice situØ sur le bien-fonds en

question Je considŁre comme imperatives les dis

positions relatives la signification de lavis das

semblØe prØvues lart 24 de The Expropriation

Procedure Act et lomission de se conformer ces

dispositions invalide le rŁglement adoptØ cette

assemblØe

II sensuit mon avis que le rŁglement dexpro

priation est nul en raison de lomission de lintimØe

de signifier lappelante Dickhoff lavis requis par

la Loi Puisquil est nul le rŁglement ne peut

bØnØficier des dispositions curatives de lart 26 de

la Loi et de lart 397 de The Municipal Govern

ment Act On peut dire que lerreur de lintimØe

est lØgŁre et que lomission relative aux disposi

tions lØgales concernant la signification de lavis

nest pas trŁs importante en lespŁce On peut dire

que la mise la poste de lavis devait Œtre faite le

30 ou le 31 octobre elle ØtØfaite le novembre
un retard de trois jours seulement et que les cours

devraient remØdier une omission aussi lØgŁre

Mais la question se pose alors jusquoii les cours

peuvent-elles aller pour dØgager les municipalitØs

de lobligation de suivre les dispositions impØrati

yes concernant la signification lorsquil atteinte

aux droits des particuliers Si une erreur de trois

jours peut Œtre pardonnØe quen est-il dune erreur

de quatre cinq ou dix jours Ii est nØcessaire pour

la protection des particuliers de tirer une ligne

quelque part mon avis la ligne doit Œtre tirØe là

oü le lØgislateur choisi de la mettre et non là oü

larbitraire de chaque juge pourrait la fixer selon

chaque cas despŁce Le juge Olser Øtait de cet avis

dans larrŒt Re Ostrom and Township of Sidney

prØcitØ dans lequel il dit Ia 377

Lavis doit Øtre donnØ de Ia mantØre

prescrite aux personnes auxquelles lacte peut causer un

prejudice probablement pour leur permettre dexaminer

Ia conduite adopter cet Cgard et moms declure

le premier et le dernier jour elles ne bØnØficient pas dun
mois entier cette fin
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28 COSTELLO AND DICKHOFF CALGARY McIntyre S.C.R

En consequence en raison de l9omission Øvidente

de lintimØe de se conformer aux dispositions rela

tives la signification lØgard de Mme Dickhoff

je suis davis daccueillir le pourvoi avec dØpens

dans toutes les cours de faire les declarations qui

simposent et de rendre lordonnance demandØe

Pourvoi accueilli avec dØpens

Procureurs des appelantes Conrad Bloomen

thai Calgary

Procureur de lintimØe Scott Calgary
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